
 

Règles de vie des randonnées 

 

1 – Préparation de la randonnée 

a - L’animateur a en charge d’organiser la randonnée, d’en évaluer le niveau, d’en faire la description 

en tenant compte des difficultés (pénibilité du parcours, longueur, raideur des pentes, difficultés 

techniques, etc …). Il décide du nombre maximum de participants 

b - Ces éléments sont indiqués dans le descriptif, validés en réunion préparatoire des animateurs et 

mis à disposition de tous  

2 – Inscription 

a - L’animateur est responsable du bon fonctionnement de sa randonnée en fonction des difficultés 

et a le devoir de refuser l’inscription d’une personne qui n’a pas l’aptitude requise pour y participer. 

b - Le participant doit s’inscrire en ligne sur le site d’Escapade dans les temps impartis (au plus tard 

12h ou 24h avant la randonnée)  après s’être assuré qu’il est physiquement apte à y participer. En cas 

de doute, il se doit de contacter l’animateur pour avoir plus de détails sur la randonnée. Les 

nouveaux inscrits à Escapade doivent être particulièrement vigilants. 

c – Seul l’animateur est habilité à inscrire les personnes qui font une randonnée d’essai ou les 

personnes invitées. 

3 – Déroulement de la randonnée 

a – Tout inscrit doit arriver à l’heure et avec une tenue adéquate à la pratique de la randonnée 

pédestre (chaussures de randonnée, pique-nique, eau, …). 

b -  Au départ de la randonnée, l’animateur  désigne un serre file qui reste toujours parmi les 

derniers randonneurs, il attend ceux qui sont amenés à s’arrêter ponctuellement (dans ce cas, laisser 

son sac à dos sur le bord du chemin pour se signaler) 

c – En fonction des difficultés et des bavardages …, la file des randonneurs est susceptible de 

s’allonger. Dans tous les cas, il est indispensable que chacun voit son prédécesseur et son suivant. 

d – A chaque bifurcation, les premiers doivent s’arrêter pour attendre la totalité du groupe. C’est 

l’animateur qui est maître de l’itinéraire. 

e – En période de chasse, c’est l’animateur qui s’informe auprès des chasseurs de l’ampleur de leur 

déploiement et qui décide de la conduite à tenir. Les randonneurs doivent rester polis et courtois 

avec les chasseurs, quel que soit leurs opinions. 

f – Tous les participants restent avec l’animateur jusqu’à la fin de la randonnée.  En cas de problème 

de santé entrainant une incapacité à suivre le groupe, au moins un escapadeur doit attendre les 

secours ou rentrer avec la personne en difficulté. 


